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Calendrier de lindustrie de la construction 2007

Ces dates sont conformes aux conventions collectives jusqu'au 30 avril 2007, date de leur expiration. Apres
cette date, elles seront conformes a la tradition observée dans l'industrie et sujettes a changement a la suite

de la négociation des nouvelles conventions.
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* Ce congé débute le 24 décembre 2006
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* Congé annuel d’hiver: du 23 décembre 2007

au 5 janvier 2008

LEGENDE:
[ Congés annuels obligatoires

Q Jours fériés chémés

[] Cotisation annuelle AECQ (

) Période de rapport mensuel

PU 80-17 (0609)



